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centres de vacances et de loisirs
Question écrite n° 117438

Texte de la question

M. François Asensi souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative
sur la situation du centre de vacances Jean-Franco. Le centre Jean-Franco est à Chamonix, depuis de longues
années, un centre de vacances familiales et sportives ouvert à tous les fonctionnaires des ministères de
l'éducation nationale, de la recherche, de la jeunesse et des sports. La situation financière de ce centre semble
excellente et il bénéficie au personnel d'un ministère qui emploie plus d'un million d'agents. Or il semble que le
ministère de la jeunesse et des sport à qui appartient cet équipement s'engage dans la vente de ces bâtiments à
la ville de Chamonix. Cette transaction signerait bien évidemment la fin de la mission particulière de ce centre au
préjudice des milliers d'usagers qui continuent à le fréquenter tous les ans. N'approuvant pas cette opération, il
souhaite savoir si elle est réellement envisagée et si elle entre dans le cadre de la vente des biens immobiliers
de l'État. Il aimerait connaître les éventuels projets de substitution du ministère en matière de tourisme sportif et
social. Il lui demande quelles raisons peuvent conduire à la vente d'un équipement viable financièrement et utile
socialement.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la stratégie immobilière du ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative
(MJSVA), le ministre a décidé la vente du centre de vacances Jean Franco à Chamonix. Les activités de
l'association éducation nationale, jeunesse, sports et loisirs ne correspondent plus aujourd'hui à la ligne définie
pour la gestion des oeuvres sociales au profit des agents du MJSVA. Le président de cette association a été
reçu par le directeur de cabinet du ministre. Une étude sur les modalités de cession de cet immeuble et
d'indemnisation de l'association gestionnaire a été prescrite.
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